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Direction de la scolarité 

Ref : CFVU2019/19-1104 
 

 

CFVU DU 28 NOVEMBRE 2019 
 

 

DÉLIBÉRATION PORTANT APPROBATION DE L’OUVERTURE D’UN NOUVEAU PARCOURS DE 
MASTER, MENTION ARTS 
 

 La commission formation et vie universitaire de l’Université Bordeaux Montaigne, en sa 
séance du 28 novembre 2019 réunie sous la présidence de Monsieur Olivier BALLESTA, 
 
Vu le livre VII du code de l’éducation, 
Vu les statuts en vigueur de l’Université Bordeaux Montaigne, 
 

Etant préalablement exposé par le président que : 
Le projet s’inscrit dans le prolongement des travaux de la commission master organisée en 2018-19. 
Il intègre un modèle économique et pédagogique fondé sur l’accueil d’étudiants en apprentissage et de stagiaires 
de formation continue. Il prévoit la création de trois parcours (au sein de deux mentions). 
Plus spécifiquement, le parcours « Illustration » et le parcours « Edition, théorie et critique de la bande dessinée » 
offrent deux formations sans équivalent au niveau national. Le projet global présente une synergie inédite, à 
l’échelle nationale, entre trois spécialités voisines (bande dessinée, illustration et édition) et entre trois voies de 
professionnalisation : recherche, création et commercialisation. 
La création de ces nouveaux parcours est envisagée à coûts constants entre les 3 parcours qui comprennent de 
fortes mutualisations dont le tronc commun est porté par le parcours édition. L’équilibre financier requiert le 
recrutement d’un minimum de 10 apprentis sur ce parcours. Ce seuil conditionnera l’ouverture des 3 parcours.  
 

Mention arts : 

 Parcours illustration. 
 

 APPROUVE (le cas échéant à l’unanimité de ses membres) L’OUVERTURE D’UN NOUVEAU 
PARCOURS DE MASTER, MENTION ARTS. 

 
 Délibéré par la commission formation et vie universitaire, à Pessac, le 29/11/2019. 

 

Nombre de membres présents 17 

Nombre de membres représentés 8 

Nombre d’abstentions 0 

Nombre de suffrages exprimés 25 

Nombre de votes pour 25 

Nombre de votes contre 0 

 
La Présidente de l’Université, 
 
 
 

Hélène VELASCO-GRACIET. 
Annexe : CFVU 2019/A19-1104 
 


